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INTRODUCTION  

Le contrat local de santé de Valence (2019/2023) 

Le Conseil Local de Santé Mentale est une des priorités du CLS. Ses missions sont déclinées dans la fiche « Bien-

être psychique » du CLS ainsi que dans la fiche présentée au Projet Territorial de Santé Mentale. 

 

Le Projet Territorial de Santé Mentale  

L’objectif général de la fiche actions du Conseil Local de Santé Mentale de Valence est de coordonner le Conseil 

Local de Santé Mentale de Valence selon 3 priorités : 

Définir les priorités locales en santé mentale, 

Construire des projets en réponse aux problématiques locales, 

Coordonner les actions des partenaires qui y contribuent. 

 

Objectif spécifique n°1 : Coordonner le réseau de santé mentale, et coordonner les différentes instances du 

CLSM. 

Objectif spécifique n°2 : Promouvoir la santé mentale positive et lutter contre la stigmatisation des habitants 

ayant une maladie psychique. 

Objectif spécifique n°3 : Accompagner les partenaires pour favoriser le parcours de soins des habitants en 

souffrance psychique. 

Objectif spécifique n°4 : Accompagner les habitants en souffrance psychique dans leur parcours de vie, favoriser 

l’insertion sociale et professionnelle, lutter contre l’exclusion et soutenir les aidants. 

Objectif spécifique n° 5 : Soutenir la participation des patients, usagers de la psychiatrie, de leurs proches et de 

leurs représentants aux réflexions et actions menées localement dans le champ de la santé mentale. 

Objectif spécifique n°6 : Représenter et valoriser le CLSM de Valence dans différentes instances locales 

départementales ou régionales. 

1. Le Conseil Local de Santé Mentale de Valence   

1.1 Les membres du Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) de Valence   

En 2022 : la Communauté Professionnelle de Territoire de Santé de Valence (CPTS) et le comité D’Base ont 

rejoint les membres du CLSM. 

Le CLSM compte, à ce jour, 44 membres. 

 
Liste des membres du Conseil Local de Santé Mentale de Valence :  

ADAPEI, ADSEA – Sauvegarde 26, AIPVR – Santé au Travail, ANEF, Association Addictions France, APAJH, 

ARS, ATMP, ADHAP service Valence, AURA-HLM 26/07, BIPOL’AIR, CCAS DE VALENCE, CH DE VALENCE, 

CH. DROME VIVARAIS, COMMUNAUTE PROFESSIONNELLE DE TERRITOIRE DE SANTE DE VALENCE, 

CMPP – Mésangère, CMPP CLOS GAILLARD, COMITE D’BASE, CPAM, CONSEIL DE PARTEMENTAL, 

DIACONAT, DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA SECURITE PUBLIQUE DE LA DROME, DIRECTION 

DEPARTEMENTALE DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES (ex DDCS), l’EMBARCADERE 

(anciennement ESPAIR26/07),  GEM AIR LIBRE,IREPS, IRFSS CRF,LADAPT,MESSIDOR, MGEN,ORDRE DES 

AVOCATS, OPPELIA – TEMPO, PARI, PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE, PROFESSIONNEL 

LIBERAL, RéPsy, REMAID,SEMISS-Croix Rouge, SOLIHA Drôme, SPORT ADAPTE 26/07, UDAF DE LA 

DROME, UNAFAM, VALENCE ROMANS HABITAT, VILLE DE VALENCE. 
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1.2 Le Fonctionnement du CLSM de Valence en 2022 

Le CLSM est codirigé et coanimé entre le CH. DROME VIVARAIS et la ville de Valence. 

L’assemblée plénière 

Un rapport d’activités du CLSM de Valence est présenté chaque année aux membres du CLSM. C’est l’occasion 

d’échanger et de recueillir les nouveaux besoins.  

En 2022, l’assemblée plénière s’est tenue le 18 janvier avec une présentation du rapport d’activités de l’année 

2021. 25 structures étaient représentées, 5 excusées. 42 participants étaient présents. 

 

Le comité de direction 

Le bureau du COPIL est constitué de deux équipes : 

o La Direction Santé Publique de la ville de Valence (DSP) : Dr Lucile VERCOUTERE, médecin directeur 

de la DSP, Emeline DREVETON, responsable du service de prévention et d’accès aux soins, Maguy 

MATOSSIAN, coordinatrice du CLSM de Valence 

o Le CH. DROME VIVARAIS: Sandrine LOPET-LEPRIELLEC, cadre supérieure de santé représentant 

Mme Lucie VERHAEGHE, Dr Jean-Louis GRIGUER, médecin psychiatre et le Dr Brice MARTIN, médecin 

psychiatre, chef du pôle Centre. 

Il se réunit au minimum une fois par an, en amont du COPIL. En 2022, il s’est réuni le 13 juin et le 18 novembre.  

 

Le comité de pilotage  

Il est composé de : 

Ville de Valence : élues et équipe de la Direction Santé Publique :  

Kerha AMIRI, adjointe à la santé, et Marie-José SEGUIN, conseillère en charge de la promotion de la santé, Dr 

Lucile VERCOUTERE, médecin directeur de la Direction Santé Publique, Emeline DREVETON, cheffe du pôle 

prévention et accès aux soins, Maguy MATOSSIAN, coordinatrice du CLSM, 

Centre Hospitalier Drôme Vivarais :    

Dr Jean-Louis GRIGUER, médecin psychiatre, Sandrine LOPET-LEPRIELLEC, cadre supérieure de santé du 

Pôle Centre du CH. DRÔME VIVARAIS, Dr Brice MARTIN 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, Direction Départementale : Dr Aurélie FOURCADE, 

Magali TOURNIER, 

Département : Frédéric MERE, directeur adjoint action médico-sociale, 

UNAFAM : Françoise BATTESTI, présidente de l’UNAFAM, 

LADAPT/ODIAS : Céline ZUMMARA, responsable pôle insertion, 

Réseau Psychique : Yvana SALSETTI, coordinatrice. 

Le comité de pilotage se réunit au minimum deux fois. En 2022, il s’est réuni le 27 juin et le 25 novembre. 

 

1.3 La coordination du CLSM  

La coordinatrice, sous la responsabilité du Médecin Directeur de la Direction Santé Publique de la ville de Valence 

et de la cheffe de service du pôle prévention et accès aux soins, et en lien étroit avec l’équipe de direction du 

Centre Hospitalier Drôme Vivarais, est en charge de l’animation du réseau : 

 

o Organisation et coordination de l’ensemble des instances : bureau du comité de pilotage, Comité de 

pilotage, assemblée plénière, 

o Animation des groupes de travail du CLSM : invitations, ordre du jour, animation de réunions, rédaction 

des comptes rendus, suites à donner aux différents groupes de travail (collectif SISM, conférences, groupe 

santé mentale et logement, …), élaboration du rapport d’activités du CLSM, 

o Animation de la cellule de veille en santé mentale : réception et analyse des demandes de régulation pour 

les situations complexes, évaluation de la situation, invitations et synthèse des préconisations. 
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o Recherche de documentation sur les thématiques abordées. 

o Gestion d’un fichier de partenaires et des membres engagés, personnes ressources de partenaires. 

o Participation à diverses rencontres organisées par les partenaires locaux régionaux et nationaux. 

o Lien avec les professionnels de terrain : communication d’informations, présentation.  

 

Ce travail de coordination représente pour l’année 2022 : 32 réunions annuelles : 

- Fonctionnement du CLSM :  5 réunions : bureau du COPIL, COPIL, assemblée plénière,  

- SISM :  9 réunions dont 5 réunions de préparation d’actions des SISM,  

- Conférence : 2 réunions :  préparation de la conférence sur les thérapies familiales, rencontre Dr 

NICOLAS et Dr GRIGUER en vue d’une conférence, 

- Réunions partenariales : Contrat local de santé sur la fiche bien-être et santé psychique, comité de 

pilotage précarité/santé du CH. Drôme Vivarais, assemblée générale et réunion du bureau du GEM AIR 

LIBRE, Assemblée Générale du RéPSY, portes ouvertes de l’ATMP, présentation du 3114 aux coordos 

des CLSM au niveau national, et au niveau régional :  10 réunions de travail. 

- Situations de crise en santé mentale : 3 réunions : 1 les élus de la ville, 1 avec l’ARS et le CH. DROME 

VIVARAIS, 1 avec la police municipale avec le CLSPD, la croix Rouge et le SEMISS) 

- Cellule de veille en santé mentale : de nombreux temps d’échange par téléphone avec les partenaires 

pour la gestion des 23 situations complexes, 6 situations ont nécessité une rencontre en cellule de veille 

en santé mentale. 

- Projet enquête /recherche Santé Mentale en Population Général : 3 réunions  

Pour la plupart de ces rencontres, un compte rendu est élaboré, et pour certaines il est largement diffusé auprès 

des partenaires.  

Des réunions ont été organisées en présentiel ou en visio en fonction de l’actualité et du nombre de personnes. 

 

Formation continue et participation à des rencontres nationales pour la coordinatrice :   

o 24 mars : Se radicaliser pour exister « La prévention des risques à la radicalisation : Eléments de 

compréhension et de repérage » avec Ivana CAPORALI, psychologue clinicienne du Dispositif d'Appui 

pour la Prévention des Risques liés aux Radicalisations (D.A.P.R.R), Institut Régional Jean Bergeret à 

Lyon 

o Février 2022 Formation à la formation aux premiers secours en santé mentale 

o 29 mars, en visio, thème des SISM 2022  

o 12 avril, en visio, «CNFPT « en finir avec la stigmatisation » avec le Psycom 

o 9 mai « le Burn out parental » journée « semaine des familles » organisée par la Direction Education 

Jeunesse de la ville avec Laurie LOOP 

o 17 mai, en visio, CNFPT WEBINAIRE : Objectiver la santé mentale d'une population : que nous apportent 

les enquêtes et la recherche ? 

o 5 Juillet, en visio, la politique du logement d’abord en pratique 

 

1.4- Fonctionnement financier du CLSM de Valence 

Depuis 2015, le CLSM de Valence bénéficie de financements de l’ARS ARA pour un poste à mi-temps de la 

coordinatrice du CLSM. 

C’est un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Financement (CPOF) qui couvre la période du 1er janvier 2020 à 31 

décembre 2022.  Le montant de la subvention s’élève à 25 000 € pour l’année 2022. 

 

La contribution financière de la Ville de Valence et du CH. Drôme Vivarais concerne le temps de travail de l’équipe 

du CH. DRÔME VIVARAIS, celui de la ville de Valence ainsi que le financement des actions du CLSM. 
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L’engagement des associations et autres partenaires (la participation active des bénévoles, la mise à disposition 

de personnel, de locaux, la prise en charge financière de leurs propres manifestations) constitue une importante 

participation au dynamisme du CLSM. 

2.  L’activité du CLSM en 2022 

1. Axe sensibilisation 

1 – 1 Les SISM 2022 « Pour ma santé mentale, agissons sur notre environnement » qui 

se sont déroulées du 6 octobre au 23 octobre 

Le collectif des SISM s’est réuni en mars, en mars, en mai, en juin et en novembre. 

Addictions France, Agence Régionale de Santé, CH. DROME VIVARAIS, Centre Médico Psychopédagogique PEP 

Mésangère, Comité D’Base, Départemental, Embarcadère, GEM Air Libre, LADAPT, l’IRFSS - Croix Rouge, 

MGEN, MESSIDOR, Mutuelle AESIO, Musée de Valence, RéPSY, UNAFAM,  Médiathèque Universitaire de 

Valence, radio Méga, Sport Adaptés 26/07.  

Nous ont rejoint pour cette SISM : les associations « Au fil de l’eau », le Mat Drôme et les Compagnons 

Bâtisseurs, La Comédie, le Navire, Radio Méga. 

Un programme riche et dynamique d’actions mutualisées par les partenaires a été proposé à la population 

valentinoise qui a su réunir environ 1500 personnes : 

 

o Exposition d’Art Brut « #ArtSansExclusion », 45 pièces exposées par la MGEN :  

- 687 visiteurs dont 40 lycéens (Science Technologie de la Santé et du Social),  

- 42 participants au vernissage du 6 octobre.  

- 21 bénévoles de la MGEN ont assuré les permanences quotidiennes du 7 au 23 octobre. 

o Une émission « Echanges et regards » de radio Méga : le 6 octobre en ouverture du programme des 

SISM, invités : Dr Lucile VERCOUTERE, médecin directeur de la Direction Santé Publique de la ville de 

Valence, Claudine NADAL, référente prévention de la MGEN, Philippe RACHET, la Comédie. 

o  Conférence : « éco-anxiété, nos émotions face au changement climatique », 40 participants 

o Initiation au travail du bois : je perce, je visse, je colle : deux ateliers ont été proposés par les compagnons 

bâtisseurs, 5 personnes ont participé.  

o Ciné-débat « A la folie » : 98 spectateurs, un débat de 1h avec l’UNAFAM, un infirmier et un médecin 

psychiatre du CH. Drôme Vivarais et un adhérent de l’Embarcadère. 

o Viste des canaux de Valence : le Comité D’Base avec l’association au fil de l’eau ont sillonné les canaux 

puis partagé un repas tiré du sac avec 21 participants sur deux matinées. 

o L’escale du camion Psytruck, 168 personnes dont 40 lycéens et 2 enseignants ont répondu au quizz 

proposé par des professionnels du Répsy, de l’Institut Régional de Formation Sanitaire et Sociale de la 

Croix Rouge (6 étudiants et 2 enseignants), du CH. Drôme Vivarais (centre de Réhabilitation 

psychosociale et de Remédiation cognitive, de MESSIDOR et bénévoles de l’UNAFAM et de 

l’Embarcadère, au total 23 intervenants. 

o Flash mob : Born This Way : 8 personnes ont participé. 

o Portes ouvertes de la salle d’expérimentation pour l’accueil et l’accompagnement de jeunes enfants du 

Centre Médico Psycho Pédagogique PEP Mésangère ont rassemblé 11 professionnels dont 7 du service 

de réussite éducative de Valence : 11 participants 

o « Pour ma santé mentale, je bouge dans mon environnement » : 23 participants sur les 6 ateliers de 1h 

proposés. Ça a été l’occasion pour la ville de Valence, la MGEN et l’Université d’inaugurer du dispositif 

APINESS (équipements sportifs financés par la MGEN et mis en place par la ville de Valence étaient 

présents 6 élus au sport, à la santé, le directeur des sports, le médecin directeur de la ville de Valence, 
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11 agents de la ville (service communication, sport et santé, agenda 21), les présidentes de la MGEN et 

de Sport Adapté 26/07. 

o Soirée ciné/débat Tout pour être heureux en présence du réalisateur Jérôme ADAM, un débat de 1h avec 

France Addictions et Tempo : 201 spectateurs 

o Les ateliers « prendre soin de sa maison, c’est prendre soin de soi », 46 participants sur les 4 ateliers 

proposés 

o Emission radio Méga hors les murs, d’AESIO mutuelle, dans les locaux du MAT, plus 40 écoutes en 

podcast 

o Soirée ciné/débat « Natura » : 45 participants 

o La journée porte ouverte du GEM AIR LIBRE : 23 adhérents étaient présents pour accueillir 15 

participants. 

o Deux visites sensorielles au Musée : 25 participants dont des enfants du service de réussite éducative de 

la ville de Valence 

o Balade sensible à Fontbarlettes : 5 participants ont sillonné le quartier, fait des photos et écouter les 

oiseaux 

o Présentation des maquettes « Mon GEM Idéal » à la médiathèque, des échanges conviviaux avec 

les lecteurs 

o Portes ouvertes du CATTP du CH. DROME VIVARAIS : la fresque du jardin thérapeutique : 4 visiteurs 

 

Les liens pour écouter les 2 émissions ont été mis sur le site de la ville de Valence :  

https://www.valence.fr/fr/re-decouvrir-la-ville/ville-solidaire/actions-en-faveur-de-la-sante/le-conseil-local-de-

sante-mentale.html?search-keywords=sism  

 

1 – 2 Conférence  

« Les thérapies familiales », thème de la conférence qui a eu lieu le 10 mai à l’amphithéâtre de l’IRFSS. 

Les intervenants : Le Dr Denis FELUS, médecin à Métaphore, centre de systémie et stratégie du CH. Drôme 

Vivarais, le Dr Denise WOHL Pédopsychiatre, directrice médicale du Centre Médico Psycho Pédagogique Clos 

GAILLARD, Bernard MACE, psychologue et Francine HERVE, thérapeute familiale du Centre Médico Psycho 

Pédagogique PEP Mésangère. 

La conférence a réuni 161 participants et 7 professionnels intervenants. 

1 – 3 Rencontres thématiques 

Le 15 mars : Présentation, en visio, du numéro national de prévention du suicide 3114, géré par le centre  

répondant de la région de Lyon (VigilanS). 13 centres régionaux répondants couvrent la France avec pour chacun 

des professionnels de santé spécialement formés : 97 participants 

La coordinatrice du CLSM a collecté, pour les participants, les demandes de documents d’informations (affiches, 

cartes, dépliants). Le n° 3114 est mis en ligne sur le site de la ville de Valence et inscrit dans le prochain guide de 

la santé à Valence  

Le 17 mars : Présentation par le Comité Départemental Olympique et Sportif du Dispositif d’Accompagnement 

vers la Pratique d’Activités Physiques Adaptées, des ateliers « passerelle » Sport Adapté (CDSA 26/07) 

 et des Ateliers APA à Valence : présents le SEMISS + CH. DRÔME VIVARAIS + AIPVR-santé au travail + MGEN  

 

Le 28 juin : Présentation, en visio, du programme Premiers Secours et Santé Mentale en présence de Christophe 

BUFFAVAND, instructeur PSSM et des 4 formatrices Drômoises (Florence GHOUGASSIAN-ville de Valence, 

Laetitia LEBOEUF -indépendante, Katia Peyre-indépendante, Patricia Reynaud-MESSIDOR : 108 inscrits 

https://www.valence.fr/fr/re-decouvrir-la-ville/ville-solidaire/actions-en-faveur-de-la-sante/le-conseil-local-de-sante-mentale.html?search-keywords=sism
https://www.valence.fr/fr/re-decouvrir-la-ville/ville-solidaire/actions-en-faveur-de-la-sante/le-conseil-local-de-sante-mentale.html?search-keywords=sism
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1 – 4 Rencontres avec les partenaires, membres du CLSM 

L’objectif de ces rencontres est de faire le point avec les membres du CLSM sur les actions en lien avec leurs 

missions, de les ajuster, de les présenter à leurs collaborateurs ou de faire connaissance avec de nouveaux 

responsables.  

10 rencontres :  Le CCAS de Valence, Addictions France, LADAPT, CMP, GEM AIR LIBRE, le psychologue et 

l’intervenante sociale du commissariat, le Centre de Santé jeunes, Un Chez Toit (UCT) du DIACONAT, la 

coordinatrice du CLS/CLSM de Montélimar, l’équipe du CATTP, TEMPO.  

 

Le 3 mars : Rencontre Comité Régional de Coordination du Dépistage du Cancer (Isabelle LAPPE) et CH. DROME 

VIVARAIS (Sandrine LOPET LEPRIELLEC) et Maison Relais Santé (Florence GHOUGASSIAN) afin d’amorcer un 

travail de sensibilisation auprès des personnes en souffrance psychique. 

 

2. Groupes de travail logement et santé mentale  
Le groupe logement et santé mentale s’est réuni le 3 février, en visio, 29 personnes étaient présentes, 17 structures, 

associations et institutions étaient représentées.   

Cette rencontre a été l’occasion d’aborder avec Aurore MEREMET et Laurence ANTERION le Plan Départemental 

d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) et l’évolution des projets, 

tels : la villa Fontlozier du CH. DROME VIVARAIS, Un Chez Toit, Diaconat /SEMISS, les appartements relais de 

Tempo, l’équipe Médico-Sociale renforcée, ANEF, la plateforme pour le logement d’abord, ANEF, les familles 

gouvernantes, UDAF (projet hors territoire de Valence) 

 

3. Cellule de veille en santé mentale  
La cellule de veille en santé mentale est un espace de concertation pour les partenaires en difficulté face aux 

situations complexes de personnes en souffrance psychique.  

Elle vise à améliorer l’insertion dans la cité, l’accès aux soins, et souhaite prévenir l’aggravation des troubles et 

leurs conséquences sur l’état de santé de la personne. Chaque sollicitation fait l’objet d’une évaluation par la 

coordinatrice du CLSM, en lien avec le médecin-directeur de la Direction Santé Publique et la cadre de santé du 

Centre médico psychologique pour adultes du CH. Drôme Vivarais.  
 

Les membres permanents sont :  

- La ville de Valence : Dr Lucile VERCOUTERE, médecin-directeur et Maguy MATOSSIAN, coordinatrice du CLSM,  

- CH. Drôme Vivarais : Dr Gonzague MOTTET, médecin psychiatre au CMP et Muriel ANATER PORTE, cadre de 

santé,  

- UNAFAM : Françoise BATTESTI.  
 

Pour mémoire : Après échange avec le professionnel ayant sollicité la cellule de veille (le demandeur), une 

évaluation est faite afin que soit de traiter directement les difficultés rencontrées soit d’étudier la pertinence de 

réunir les membres permanents et les professionnels concernés par la situation.  

Un contact téléphonique systématique est établi avec chaque professionnel/ structure concernée. 

Une invitation à la concertation signée par le Dr Lucile VERCOUTERE leur est adressée,   

Un courrier d’information est fait par le CLSM à destination de la personne concernée et doit lui être transmis par 

le demandeur.  
 

En 2022, la cellule de veille en santé mentale a été sollicitée pour 24 situations. 6 situations ont donné lieu à une 

réunion des membres de la cellule de veille.  
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Sur les 24 situations individuelles : 9 personnes ont été mises en lien avec la psychiatrie, 10 ont été réorientées 

vers d’autres partenaires compétents ou ont reçu de l’information. Pour 4 personnes, les partenaires restent en 

veille. Une personne a changé de département. 

 

Réflexion autour des situations complexes au sein de la ville de Valence 

o Une rencontre avec les élus de la ville afin de présenter la cellule de veille et les transversalités 

au sein des services de la ville de Valence autour des situations complexes : mars 2022 

o Une rencontre avec le responsable du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 

Délinquance (CLSPD), le SEMISS de la Croix Rouge : septembre 2022 

o Une rencontre avec la coordinatrice du PTSM, l’Agence Régionale de Santé et le CH. DRÔME 

VIVARAIS a eu lieu en novembre 2022. 

 

4. Recherche/Etude Santé Mentale en Population Générale (SMPG) 
Le projet est né, au 1er semestre 2022, d’une rencontre entre l’équipe du pôle centre du CH. Drôme Vivarais et 
l’équipe du Centre Collaborateur OMS (CCOMS) avec le Dr Jean-Luc ROELANDT  
Les objectifs principaux sont de : 

➢ Décrire les représentations de la "folie", la "maladie mentale", la "dépression" et des modes d’aides et 
de soins 

➢ Évaluer la prévalence 
 

Le CH. Drôme Vivarais a sollicité le CLSM pour la coordination d’un groupe de travail entre le CCOMS, le centre 
hospitalier, l’Institut Régional de Formations Sanitaires et Sociales de la Croix Rouge (IRFSS) et la ville de 
Valence.  
Après une 1ère rencontre, en juin, avec le CCOMS, le CH. Drôme Vivarais, l’IRFSS et la ville de Valence. Les 

institutions concernées ont validé l’intérêt porté à cette enquête en population générale.  

Une 2nde rencontre, en septembre, a permis de poser plus concrètement le projet : 

Le Dr Brice MARTIN, chef de pôle de psychiatrie est le responsable de l’étude recherche au niveau local. Il aura à 

ses côtés, une équipe locale de recherche (cadre supérieur de santé du CH. Drôme Vivarais, enseignants de 

l’IRFSS et l’équipe de la direction santé publique de la ville de Valence (médecin directeur, responsable du pôle 

prévention et accès aux soins, coordinatrice du CLSM). 

 

Il s’agit de mobiliser une quarantaine d’étudiants en soins infirmiers de 3ème année qui iront à la rencontre de 900 

habitants valentinois choisis à partir de quotas définis pour l’enquête/recherche. 

Les étudiants seront supervisés par une équipe de professionnels du CH. DRÔME VIVARAIS a et de l’IRFSS 

 

L’ensemble des intervenants (équipe de recherche locale, équipe d’encadrants, étudiants) bénéficieront d’une 

formation de 3 jours, par l’équipe du CCOMS, les 29, 30 et 31 mars. 

L’enquête se déroulera du 3 au 14 avril 2023. 

Après une analyse des données par les chercheurs du CCOMS, une restitution sera prévue en fin d’année 

2023/début d’année 2024. 

 

5.  Représentation du CLSM de Valence 

Les instances locales 

Mai 2022 : Contrat local de santé (CLS 2) 2019/2023 : fiche bien-être psychique  

L’année 2022, point d’étape sur les actions du CLS, a donné lieu à une réunion, le 6 mai, pour élaborer un bilan 

intermédiaire : travail de recensement sur les actions engagées par les partenaires et leurs attentes. 
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Novembre 2022 : Projet Territorial de Santé Mentale et projet d’établissement du CH. DRÔME VIVARAIS : 

participation à la soirée de présentation du projet d’établissement. 

Les instances nationales 

Novembre 2023 : Le Dr Brice MARTIN est intervenu le 30 novembre dans la journée nationale des CLSM, à Nantes, 

en introduction de la journée et sur atelier spécifique sur les réseaux d’acteurs (DAC, CPTS, services sociaux, 

usagers et familles…) et le CLSM. 

 

La coordinatrice participe régulièrement au café des coordos, organisés par le réseau d’appui à la coordination des 

CLSM du CCOSM. Ils ont lieu chaque début de mois, sur 1h en visio.  

 

6. Les groupes de travail animés par le CH. Drôme Vivarais 
➢ Groupe gestion des situations de crise pour des soins psychiatriques (fiche n°11 du Projet Territorial de 

Santé Mentale)  

 

➢ Soirée d’échanges entre les médecins généralistes de ville et les médecins psychiatres du CH Drôme 

Vivarais : coordination prise en charge par le CH. DRÔME VIVARAIS. 

 

 

3. - Perspectives 2023 

o Coordination des instances du CLSM de Valence /bureau du COPIL, COPIL, assemblée plénière 

o Axe sensibilisation :  

- Semaines d’information sur la santé mentale 2023 : du 9 au 22 octobre : « A tous les âges de la 

vie, ma santé mentale est un droit »  

- Conférence en direction des professionnels et des bénévoles d’associations : 

▪ Juin 2023 : « l’aller-vers ; quand la mobilité s’inscrit dans la psychiatrie », intervenant le 

Dr Sylvie TORDJMAN 

▪ Novembre 2023 : projet de colloque sur les thérapies familiales projet avec du Dr 

MARTIN avec le Centre Métaphore 

- Rencontres à thème  

- Rencontre des partenaires et en particulier des associations telles que le GEM AIR LIBRE, 

l’Embarcadère, la CPTS de Valence afin de favoriser leur implication dans les actions, 

- Diffuser les informations sur la prévention du risque suicidaire, 

o Cellule de veille en santé mentale, : tous les 2/3 mois 

o Articulations à construire avec le Dispositif d’Appui à la Coordination (DAC) 

o Logement et santé mentale : mai 2023 

o Etude/recherche santé mentale en population générale : du 3 au 14 avril 2023, avec une restitution fin 

2023 ou début 2024  

o Représenter le CLSM de Valence dans les différents réseaux locaux, régionaux, nationaux. 

 


